
Direction des Impôts des Non-Résidents

Pour joindre nos services, les usagers non-résidents peuvent :

➢ nous contacter par téléphone. Deux numéros sont disponibles du lundi au vendredi de 9 h à
16 h (heure de Paris) :

• pour les usagers particuliers : + 33 (0)1 72 95 20 42,

• pour les usagers professionnels : + 33 (0)1 72 95 20 31 ;

➢ prendre  un  rendez-vous  téléphonique  ou  en  présentiel  sur  le  site  impots.gouv.fr,  rubrique
«     Contact et RDV     »   ;

➢ utiliser leur messagerie sécurisée accessible via leur espace particulier sur le site impots.gouv.fr ;

➢ nous retrouver sur nos pages Facebook et Instagram. Ces canaux de communication viennent
compléter les informations de la rubrique « International » du site impots.gouv.fr mises à jour
par la DINR.

ADRESSE DU SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS NON RÉSIDENTS :

10 RUE DU CENTRE – TSA 10010 – 93465 NOISY-LE-GRAND CEDEX

Attention : les impôts locaux (taxes foncières, taxes d’habitation sur les résidences secondaires, taxes
sur les logements vacants,…) ne relèvent pas des attributions des services de la Direction des Impôts
des Non-Résidents. Pour toute question ou démarche sur ces impôts, Rapprochez-vous des services
fiscaux du lieu de l’immeuble concerné.
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VOS CONTACTS

https://www.impots.gouv.fr/accueil
https://www.impots.gouv.fr/international
https://urlr.me/eyqDrc
https://urlr.me/kj432b
https://cfspart-idp.impots.gouv.fr/oauth2/authorize?authType=sso&prompt=login&display=&state=3c03f390fe73cb5b94331aeb1aff6ab0a8939b30c4fa666466ca7632a6b85d8b&nonce=EH_BghR3CedNCmjAEo9QXg&client_id=52ed02940b0f1c57512f2d6fd064dddffccdea03&scope=openid+profile+authChoice+otpEscape&response_type=code&redirect_uri=https%3A%2F%2Fcfspart.impots.gouv.fr%2F%3Fopenidconnectcallback%3D1
https://www.impots.gouv.fr/contacts
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